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Protection de la population

Reforme de la protection de la population

Coüts et comparaison au niveau international

La reforme en cours de la protection de la population permettra d'economiser pres de 30% des coüts

actuels ä partir de 2003. Cette reduction touchera plus particulierement les sapeurs-pompiers et la

protection civile. C'est ce que confirment les premiers resultats d'une etude comparative internationale. La

reorientation vers la gestion de catastrophes et de situations d'urgence ainsi que la creation d'un Systeme

coordonne apparaissent particulierement judicieuses. D'autre part, et ce n'est pas le moindre de

ses atouts, il tient compte des specificites suisses!

La mise en place du nouveau
Systeme de protection de la
population vise ä tirer profit des

synergies possibles entre les
differentes forces d'intervention

et ä eliminer les doublons,
afin de rendre plus efficace
encore la protection contre les ca-
tastrophes dans notre pays.
Pour atteindre ces objectifs, la
methode consiste ä renforcer la

Cooperation entre les cinq
organisations partenaires dans la
gestion des catastrophes et des
situations d'urgence: la police,
les sapeurs-pompiers, la sante

publique, les services techniques

et la protection civile. La
conception du nouveau Systeme

se fonde egalement sur des

experiences, des impulsions et
des tendances provenant d'autres

pays.

La comparaison
internationale

Dans un but de transparence,
on s'est pose la question des
coüts des systemes pour
l'economie publique, en particulier
ceux des activites de milice de
la protection civile et des

sapeurs-pompiers. C'est d'ailleurs
ce qu'exigeait un postulat de la

conseillere nationale Barbara
Haering (PS), depose en decembre

1999. II chargeait le Conseil

federal «d'etablir une
comparaison entre l'organisation de
la protection de la population
et le coüt des services civils
(protection civile, Services du
feu, services territoriaux) d'Etats

comparables au nötre et la
Situation suisse». Un groupe
d'experts, forme de scientifiques

et de responsables des

sapeurs-pompiers et de la protection

civile, a remis un rapport
qui permettra de repondre au
postulat Haering. Une synthese
de ce rapport a ete presentee en
automne 2001.

II n'a pas ete possible de

prendre en compte le nouveau
Systeme tel qu'il sera mis en
place ä partir de 2003, et les

experts ont choisi 1998 comme
annee de reference. La comparaison

a toutefois montre que la
reforme permettra une baisse
sensible des coüts, que l'on
peut evaluer ä 30% par annee

par rapport ä 1998. Le choix
des pays etudies etait diete par
la necessite de trouver des

points de comparaison en
matiere de structures, de Situation

geopolitique et de menaces. Ces

considerations ont mene au
choix de l'Allemagne, de
l'Autriche, de la Finlande, de la
France et de la Suede. A noter
toutefois que les systemes de

protection de la population de

ces pays presentent des
differences par rapport ä celui de la
Suisse.

Caracteristiques
nationales

Le rapport du groupe d'experts

contient des informations
d'ordre qualitatif sur divers
systemes de protection de la
population. II met notamment en
evidence leurs caracteristiques
nationales. Celles-ci doivent etre
interpretees chaque fois dans

un contexte bien precis: cadre
strategique, eventail des

dangers, conditions topographiques,

densite de population, etc.
A cela s'ajoutent des specificites

comme le systeme politique
(plus ou moins centralise,
federaliste), le Statut du personnel
(professionnels ou miliciens).
II convient de toujours prendre
ces donnees en consideration
au moment d'effectuer des

comparaisons. Malgre les differences

qui existent dans les defini-

IMS N*12-2001 33



Protection de la population

tions et les structures des
systemes de protection de la
population, il est possible de les

comparer, mais le rapport ne tire

aueune conclusion concernant

l'efficacite et la rentabilite
de ces systemes.

Les täches des organisations
d'intervention actives,
essentiellement dans l'aide en cas de

catastrophe et les secours
urgents. ne peuvent pas etre
clairement delimitees. Le niveau
des prestations et l'eventail des
interventions different
sensiblement. Les donnees utiles ä

la comparaison des coüts entre

pays sont incompletes,
notamment les depenses extra-
budgetaires.

L'aide en cas
de catastrophe

Au plan international, deux
tendances se dessinent clairement

ä propos des objectifs et
de l'organisation des systemes.
D'abord, l'orientation prioritaire

vers l'aide en cas de
catastrophe et les secours urgents.
Toutes les reformes engagees
depuis la fin de la guerre froide
dans les pays etudies vont dans
cette direction. Les preparatifs
en vue d'un conflit arme passent

au second plan. Cette
tendance dominait egalement en
Suisse dans les annees 1990,
notamment lors de la reorganisation

de la protection civile.
La reforme actuelle ne fait que
la souligner.

La deuxieme tendance est
la mise en place de systemes
coordonnes et modules ä partir
des moyens ordinaires. Les
deux pays scandinaves. en
particulier. disposent de services

de sauvetage developpes et

polyvalents. Ces moyens de

premiere intervention assument
egalement des täches, entre
autres sanitaires, en cas de
catastrophe. Ils forment le coeur du

dispositif de protection de la
population en cas de conflit
arme, renforce par des elements
de reserve. Depuis les annees
1970, la Finlande possede un
service de sauvetage coordonne.

Trois pays disposent, en plus
des sapeurs-pompiers classiques,

de moyens de deuxieme
intervention, avant tout pour
l'aide en cas de catastrophe:
l'Allemagne avec son service
d'assistance technique, la France

avec des unites speciales de

l'armee, la Suisse avec la
protection civile. Dans tous les

pays pris en compte, l'armee
peut apporter une aide
subsidiaire. A partir de 2003, la
Suisse aura, avec son systeme
de protection de la population,
une coordination d'organisa-
tions partenaires allant dans le
sens d'un Systeme integre.

Les ouvrages de protection
(constructions protegees destinees

aux forces d'intervention
et abris pour la population)
fönt partie des mesures de pre-
caution en cas de conflit arme.
Durant ces trente dernieres
annees, la Suisse s'est constitue
un parc d'ouvrages de protection

tres complet et d'une qualite

elevee. La Suede et la
Finlande disposent d'une
infrastructure comparable. Toutefois,

la quantite et la qualite va-
rient fortement suivant les
regions. En Suede et en Suisse, ä

partir de 2003, on devrait s'en
tenir ä un entretien le meilleur
marche possible du parc existant.

La Finlande, en revanche.

est le seul des pays examines ä

poursuivre le developpement
de son infrastructure de protection.

L'Allemagne et l'Autriche
n'ont qu'une infrastructure
partielle, alors que la France n'en
a pas.

En cas de conflit arme, la

Suede, la Finlande et la Suisse

(apres 2003) prevoient de
renforcer le personnel et le materiel

des organisations
d'intervention. A l'oppose, l'Allemagne,

l'Autriche et la France ne

prevoient pas de mesures
particulieres.

Instruction centralisee
et professionnelle

Dans tous les pays conside-

res, on trouve des autorites
nationales chargees de la planification,

de la coordination de la

protection de la population et

de la protection contre les
catastrophes, mais les competences

et l'eventail des täches
different sensiblement. Cela
depend largement des structures
de l'Etat. Dans les systemes
federaux, comme l'Allemagne, la

Suisse et l'Autriche, les Länder
ou les cantons ont de larges

competences en matiere de
protection de la population, notamment

pour l'organisation,
l'equipement et l'instruction. La

reforme prevue en Suisse aug-
mentera encore la responsabilite

des cantons.

Dans les pays scandinaves,
les services de sauvetage, qui
sont operationnels ä l'echelon
communal, sont equipes et
coordonnes de maniere centralisee.

Les regions, comparables
aux Länder et aux cantons.

jouent ici un röle secondaire.
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En Suede et en Finlande,
l'instruction est centralisee et
professionnelle. Les deux pays
disposent de centres nationaux
d'instruction. En Suede, la
prevention et la recherche ä

l'echelon national ont une grande

importance. En France, les

moyens d'intervention nationaux

sont formes, equipes et
coordonnes de facon centralisee.

Dans tous les pays retenus
pour l'etude comparative, ä

l'exception de la Suisse, la
tendance est ä la centralisation et
ä la professionnalisation de la
formation et du perfectionnement

des cadres et des membres

des unites d'intervention.
Ces activites sont regroupees
dans un seul ou dans un petit
nombre de centres d'instruction.

En Allemagne, en Autriche
(98% dans chaque cas) et en
France (85%), les sapeurs-

pompiers sont des volontaires.
On trouve surtout des
professionnels dans les villes. En raison

de problemes de recrutement,

la professionnalisation
est en nette augmentation en
France. La Suisse connait le
regime de l'obligation de servir
dans la protection civile (100%
des effectifs) au plan national
et les sapeurs-pompiers (75%)
au plan cantonal. Dans certains
cantons et communes, les

sapeurs-pompiers fonctionnent
sur une base volontaire. Seules
les grandes villes disposent de

corps professionnels. Les
organisations de milice ont des
effectifs relativement eleves, afin
de pallier les limites de la
disponibilite de leurs membres,
soumise ä de fortes variations
selon les moments de la journee

et les periodes de l'annee.

En Suede et en Finlande,
les organisations d'intervention

comptent une bonne part de

professionnels (respectivement
80% et 45%). Dans ces deux

pays, le recours aux volontaires
persiste, sans que l'on envisage
pour autant un regime de milice

ä l'image de la Suisse. La
forte proportion de professionnels

permet de maintenir les
effectifs ä un niveau relativement
bas, tout en assurant une
disponibilite plus grande que dans
les systemes de milice ou de
volontariat.

La transparence des
couts n'est possible
qu'en Suisse

Les coüts de la protection de
la population en Suisse pour
l'annee 1998, en particulier en
ce qui concerne les deux grandes

organisations de milice que
sont les sapeurs-pompiers et
la protection civile, sont con-

Protection de la population: depenses budgetaires et extrabudge-
taires par habitant en 1998

Coüts par habitant en 1998 (en CHF)

Organisation Suisse Allemagne Finlande France Autriche Suede

b eb b eb b eb b eb b eb b eb

Sapeurs-pompiers,

sauvetage 36 48 57 0 80 0 61 0 66 0 85 non
disp

2' intervention 43 12 2 0 0 0 0.5 0 0 0 0 0

Autorites nationales 12 0 3 0 6 0 6 0 6 0 31 0

Infrastructure
de protection

8 23 0 0 non 12

disp.
0 0 non non

disp. disp.

5 0

Service civil 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0

Abreviations: b: depenses budgetaires/eb: depenses extrabudgetaires/non disp: non disponible
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nus pour l'essentiel, ce qui permet

d'etablir une transparence
elevee.

En revanche, les donnees des

autres pays sont incompletes.

Les coüts extrabudgetaires, en

particulier, n'ont pas pu etre
completement recenses. II s'agit

des frais pris en charge par
des particuliers ou d'autres
institutions, des pertes de salaire

non indemnisees et des capitaux

immobilises. Le manque
de donnees precises conduit ä

sous-estimer les coüts dans les

autres pays. II est en outre
difficile de delimiter clairement

La protection de la population prete ä faire face

Les attentats terroristes du 11 septembre et les evenements consecutifs prouvent, si besoin est,

que les menaces qui pesent sur la Suisse ont change de nature au cours des dix dernieres annees. A
la guerre froide ont succede les catastrophes et les situations d'urgence parmi lesquelles figure le
terrorisme. Le nouveau projet de protection de la population integre cette evolution. Apres avoir
franchi avec succes les rampes de la consultation et de l'approbation par le Conseil federal, le projet

de reforme est desormais entre les mains du Parlement. Comme prevu, la Loi federale sur la
protection de la population et sur la protection civile devrait entrer en vigueur en 2003. Voici en
resume les principaux elements de la reforme.

¦ Orientation prioritaire de la protection de la population sur les catastrophes et les situations

d'urgence.- Les catastrophes et les situations d'urgence se caracterisent par une probabilite
d'occurrence elevee et des delais de pre-alerte tres brefs, voire nuls.

¦ Protection de la population en tant que Systeme civil coordonne.- La repartition des täches
entre les organisations partenaires s'effectue en fonction de leurs competences de base. La police,
les sapeurs-pompiers, la sante publique et les Services techniques constituent les moyens aguerris
de premiere intervention. La protection civile intervient en deuxieme position, dans le but
d'aecroitre la capacite d'endurance.

¦ Structure modulaire et degre de preparation differencie.- L'eventail des menaces,
complexe et dynamique. requiert un engagement aussi souple que possible des moyens. Se fondant sur
les moyens de premiere intervention, la protection de la population peut faire l'objet d'une extension

modulaire en fonction de la nature, de la gravite et de l'etendue de l'evenement. Selon la
Situation, les autorites peuvent elever le degre de preparation ä l'intervention. Les mesures non sou-
mises ä des contraintes de temps sont reportees ä la phase dite de montee en puissance.

¦ Repartition claire des täches et des coüts entre la Confederation et les cantons.- Les
cantons sont responsables du domaine des catastrophes et des situations d'urgence, la Confederation
assumant celui des conflits armes et de certaines catastrophes (par exemple augmentation du taux
de radioactivite, epidemies). Elle se charge en outre de täches de coordination. La repartition des
coüts s'effectue en fonction des competences (financement en fonction des competences au lieu du
financement par subventions).

¦ Personnel.- Systeme coordonne, regionalisation et nouvelle orientation permettent de reduire
les effectifs des organisations de milice que sont les corps de sapeurs-pompiers et la protection
civile. Realise en commun, le nouveau recrutement des membres de l'armee et de la protection civile
offre une repartition optimale des effectifs. l'armee conservant toutefois la priorite. Le recrutement
commun sera applique sous la forme d'une Solution transitoire des 2002. L'obligation de servir
dans la protection civile est reduite dans sa duree, alors qu'elle disparait pour ceux qui ont accompli

entierement leurs obligations militaires. La reduction ä trois fonctions de base au sein de la
protection civile vise un engagement polyvalent de ses membres, ce qui suppose une formation plus
longue que jusqu'ici.

¦ Ouvrages de protection.- Le principe de l'obligation de construire des abris est maintenu. II
convient toutefois, par une gestion ciblee, de se limiter ä combler les lacunes; l'obligation de
construire est en outre sensiblement limitee. Compte tenu du taux eleve de construction, le besoin
en matiere de constructions protegees est quasi nul. L'accent est donc mis sur le maintien de la
valeur des constructions protegees encore utiles.
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Accident ferroviaire d'un ICE en Allemagne (3.6.1998).

les täches et les prestations des
differents systemes. Ces faits
concourent par consequent ä

limiter la pertinence de la
comparaison des coüts.

C'est en Suisse que les coüts,
budgetaires et extrabudgetaires,
de la protection de la population

ont ete les plus eleves en
1998, suivie de la Suede et de
la Finlande. Les raisons principales

en sont les suivantes:

¦ Le Systeme suisse de
protection de la population couvre
la plus large palette d'interventions

et assure le plus haut
niveau de prestations.

¦ La structure federale du

Systeme suisse tend ä produire
des coüts budgetaires plus eleves.

Ceux-ci sont d'ailleurs as-
sumes en majeure partie par les

cantons et les communes. Les
coüts du Systeme suedois,
centralise mais fortement profes-
sionnalise, sont legerement
superieurs.

¦ Les coüts extrabudgetaires
representent au total environ un
tiers des coüts ä la charge de
l'economie publique. Ce n'est
pas surprenant: ils sont pour
une bonne part imputables au
Systeme de milice, autrement
dit ä l'obligation de servir dans

la protection civile et les corps
de sapeurs-pompiers, ainsi qu'ä
la construction d'abris prives et
aux contributions de l'assurance

immobiliere au financement
des sapeurs-pompiers. Pour les

sapeurs-pompiers. ils representent

plus de la moitie, pour la

protection civile un peu plus
d'un cinquieme.

¦ Dans les autres pays, une
partie des prestations sont ac-
complies sur une base volontaire.

Elles ne sont acquises ni sur
le marche ni par le biais d'une
Obligation de servir, et ne sont
donc pas comptabilisees.

¦ En raison de la topographie

de la Suisse, sa population
se repartit en de nombreuses
petites agglomerations. En outre,

les regions touristiques
disposent d'infrastructures tres den-

ses, ce qui les rend plus
vulnerables en cas de catastrophe
naturelle.

L'etude comparative montre
que le coüt des mesures de
protection de la population, en
Suisse et dans les autres pays,
est, dans l'ensemble, plutöt
modeste. En 1998, les depenses

par habitant ont oscille entre
60 CHF en Allemagne et 180

CHF en Suisse. A titre de
comparaison, l'Autriche et la France

ont investi respectivement

440 CHF et 1030 CHF dans
leur defense nationale. En Suisse,

les depenses budgetaires
pour la protection de la population

representent 0,6% du total
des depenses de la Confederation,

des cantons et des

communes, soit 0,35% du produit
interieur brut.

La reforme va faire
chuter les couts

La reforme actuelle de la

protection de la population
permettra de realiser des economies

allant jusqu'ä 30% par
rapport ä 1998. Dans le domaine

de la protection civile, les

depenses budgetaires ont dejä
diminue de moitie depuis 1990,

gräce ä differentes reformes et

mesures d'optimisation. La mise

en place, en 2003, d'un
Systeme coordonne incluant les

sapeurs-pompiers permettra une
nouvelle diminution de 30%
des depenses budgetaires. Ce
resultat pourra essentiellement
etre obtenu gräce aux possibilites

de regionalisation, au
renforcement de la Cooperation in-
terregionale et intercantonale.
au renoncement ä une grande
partie des preparatifs en cas de
conflit arme.

On peut egalement s'attendre
ä une baisse des coüts
extrabudgetaires de l'ordre de 20%,
due ä la reduction des deux
tiers des effectifs de la protection

civile (de 300000 personnes

en 1998 ä 120000 en 2003)
et ä l'abaissement de la limite
d'äge (de 50 ä 40 ans). Les
effectifs des sapeurs-pompiers
devraient eux aussi passer de

160000 ä 110000 personnes.

Info/protection
de la population
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